
«ta Trèàr^nVâ^^l01^^ a u x f5* i s , et circulaires où nos amis de Croix, Lens, 
témoins nécessaire* a ! Armentières et Roubaix, sont odieuse^ 

ment injuriés et accusés, sans aucune 

<ta Trésor tous le 
dééonse. 

K » T ^ L ' ? s e c c m a Point. Pressensé a obtenu 
s u l l t ^ J'' a i n s i <iu«n lémoigue la lettre 
suivaate du garde des sceaux : 

• Monsieur le président, 
» En réponse à votre dépêche du 19 avril 

courant, j'ai l'honneur de vous faire con
naître que M. le procureur aénéral de- Tou
louse m a avisé qu'il avait pris les mesure* 
nécessaires pour que les lémoins utiles à la 
défense du sieur Guichard devant la cour 
d assises de l'Ariège fussent cilés aux trais 
un Trésor. » 

Au cours de l'audience, M. Guichard a 
fait 1 exposé de sas griefs contre son ancien 
juge. 

. i.'iicIhîlrd d o n n e - sur l'instruction dont il 
« été ! objet, des détails assez suggestifs : 

Le président. — Enfin, H-y «vait des appa
rences contre vous. 

Guichard. — Oui. par exemple, on sou
tenait que j avais un passif énorme. La liste 
de mes créanciers était produite II y avait 
trois ; tous trois étaient payés : depuis cinq 
an* ! un, sept ! autre et huit ans Je troisième 
Avant de me questionner, on m'arrête. J'a
vais chez moi toutes les factures acquittées. 

Et pourquoi ces irrégularités, pourquoi le 
mandat de dépôt est-il signé avant que l'in
culpé ait été soumis même a un premier 
interrogatoire ? C'est M. Guichard, très maî
tre de lui d'ailleurs, qui donne l'explication: 

La vérité est que. tout cela, M. Castagne 
•* voyait par les beaux veux de Mme Helf-
mann. qui lui dictait sa" procédure. Inutile 
de tourner autour : la vérité est là! Il 

tentative de preuve, et ces accusations 
sont portées, par les sections locales du 
P. O. F. qui, à Armentières et à Lens no
tamment ne se contentent oas de faire 
ainsi le jeu de la réaction, mais marchent 
résolument et visiblement avec elle. 

Que le l'rouotifeur fasse donc l'écono
mie de ses indignations de paecotille ! 

Ce qui a permis à la réaction lilloise de 
grandir et de devenir dangereuse, c'est 
ù coup sûr et pour une banne p4rt l'ac
cumulai'on des lautes commises à l'Hô
tel de Ville ; mais c'est surtout la mor
gue avec laqueMe les dirigeants du P. O. 
P.,se croyant les maîtres souverains pour 
toujours, à la suite des élections de 1900, 
ont traité tous ceux, républicains radi
caux ou socialistes, qui ne s'inclinaient 
pas sous leur joug. 

Quand on a quelque instruction et 
quelque valeur, on se rend facilement 
insupportable en voulant, sans réserve 
imposer sa loi ; quand on est à la fois 
ignorant et vaniteux comme les V'érec-
que, les Renard, les Guellon, les Philip
pe et autres personnages qui ont pris, 
par la paresse de Delory, la direction du 
P. O. P. à Lille, on devient vite exécra
ble à prétendre tout régenter. 

Qu'on se souvienne des élections can
tonales de 1901 ! la nouvelle parole du 

- Prophète venait de tomber dans les 
cherchait pas la vérité: il cherchait à plaire oreilles des apôtres. Le Parli ouvrier de-
è la femme du plaignant, Mme Helfmann. v a i l devenir un parti d'opposition et de I 

Le président. — La cour de Bordeaux. 
dans la procès on forfaiture et dans la prise 
à partie, n'-u pas admis vos accusations. 

Guichard. — C'est un déni de justice dont 

LA LUTTE &ES PLACES 
Ainsi que nous l'avons annoncé notw 

avons reçu jeudi, une lettre de M. GusUff* 
Deveraray et une lettre de M. Ghesquière. 

M. Gustave Devemay, goguenard, rédl* 
mn.it parce que nous avions oublié un de • * 
parents sur la liste des budgétivores taàtt 
liaux. La rectification de M. Devernay nj 
pius sa raison d'être. Nous lui avons doos* 
toute satisfaction hier en signaient non ff 
un, mais trois membres de sa famille ou
bliés par nous la verile. Nous pourrions m*; 
me eu .ajouter encore un aujourdhui, et, q» 
sait ? peut être d'autres demain — il «r en' 
tant qu'on en découvre chaque jour, — m*' 
cela, suffit. 

Quant à la fantaisie que M. Devemay 1 
aijoute, et qui consiste à prétendre que ** 
parents ont été nommés par les adjoints *-
dicaux, le fil est trop gros pour qu'il soit né
cessaire de le couper. 

C'est le conseil d'administration qui pp-
oédai* à la nomination des employés, et jus
que les élu« du P. O. F. y étaient en majo
rité, les nominations se faisaient par eux. 

Quand nous aurons ajouté que M. Gu»«ve 
Deveirney nous raconte qu'il a été notntné 
« sans l'avoir demandé », nous aurons ini
que la valeur de ses atgunients. 

M. Henri Ghesquière, nous adresse *« 
lettre dont nous résumons ci-dessous les pas
sades relatifs a la' question en cause. 

fi y rectifie quelques chiffres, maie ses 
rectifications sont fausses, et ce sont — tant 
pour son père que pour son frère Eugène — 
les chiffres de 3 fr. 73 et de 2000 fr. qui joot 
exacts ; et non ceux de 2.55 et de 1800 fr. qu'il 

je me plnin 
Le président. — Non '. il faut, quand on 

accuse, des preuves certaines. On ne peut 
condamner sur des présomptions insuffisan
tes. 

Guichard. — Pour arrêter un commerçant 
san= i într-rroger, des apparences suffisent. 
Mais, pour un juge, les témoignages que j'ai 
forcrnis ne suffiraient pas! Les maeislrats 
ont fait pour M. Castagne, parent de M. Del-
rvTToux. promvcr président de la cour de Bor
deaux, son cousin ou son neveu, de la soli
darité ma! placée. 

M. Castagne est entendu ensuite. Il pro
teste qu'il n a jamais vu Mme Helfmann ail
leurs que dans son cabinet de ju^e. A un 
certain moment, très excité, il se tourne 
ver; ,\f. GuicHard et le traite de « crapule ». 

L'accusé répond que. de sa part, ces in
jure- n'ont pas d'importance. 

L'ancien mngistrat expose que l'arrêt de 
Ha cour de Bordeaux a réduit complètement 

l«S acensn'inns de M. Guichard. 
A cilcr. parmi 'es dénositions, celie de Mme 

Poinsot, couturière à Bordeaux : 
D. — N'nvez-vous pas vu Jat Castagne 

rhe.' Mme He'fmann. la*femme du plaignant? 
demande M* Lavioiette, avocat de M Gui
chard. 

R. — .T'y al'.iis comme coniurière en jour
née et j'v voyais souvent M. Castagne. 

r». — Que se passait-il ? 
R. — Je ne <;*i=. On m'enfermait dans la 

rhambre où j étais à travailler. (Rires.) 
D. — Est-ce que M. Castagne et Mme Heîf-

imann ne se tutoyaient pas? 
P. — J's se tutoyaient. 
D. — Vavez-vous pas parlé de cette atti

tude ovec la bonne. Marguerite ? 
R. — Oui. Marguerite me disait : « Oh ! 

elle ne !'a pris pour amant que peur gagner 
•on procès. • 

D. — Lors de la plainte en forfa'ture, vous j 
avez déclaré tout cela au procureur géné
ral " 

révolution. Plus de participation minis- | indique 
ténelle ' Pas d'alliance! Pas de budget! Le-s ç,„„,^s •iipuntm peu u « i r a n , » 
Opposition, révolution, tarte à la crème ! | fa^£l*2!&**£*?&S!£!5*2£l 

Ali ! ils ont marché, les apôtres ! seu
lement, ils ont marché à Lille contre 
eurs alliés de la veille, les radicaux ; et. 

.patatras, voilà Delory. Ghesquière et Du 
pied, conseillers généraux sortants qui 
mordent la poussière: 

Cependant nous n'avons pas fait le jeu 
de la Réaction à cette époque ; nous avons 
malgré la vision très nette de ce qui devait 
ûrnver. marché pour la sociale. 

Puis, ce furent les élections législati
ves, et la dégringolade s'accentua. Les 
voix socialistes fondaient comme par en
chantement; nous ne nous livrions ce
pendant pas à ce que le Travailleur ap
pelle d'odieuses personnalités. 

Ces" alors que les socialistes indépen
dants lillois se groupèrent dans le Parti 
Républicain socialiste pour travailler à 
enrayer la débâcle. 

Oh ! ils furent bien sages. Et, dès la 
première élection partielle. — élection 
Bonte-Ghesquière — ils marchèrent de 
leur parole, de leur action et de leur 
argent pour le candidat du P. O. F. 

La réaction fut encore triomphante ; 
triomphante, vous entendez, dans ces 
cantons Sud et Sud-Ouest de Lille qui 
donnaient au socialisme, en 1900, deux 
mille voix de majorité ! 

Est-ce nous qui avons alors fait le jeu 
de la réaction ? 

nV^BBAVAé,1?b0Wr'. - » A N » OESSATION 
am isolement à un* solution 

J déSShTîÎH^ F * " ? * « ^ Textile, par 
naî la Tuiit » ' ' é t é obli«-«« °e demander 
par la »uite, au gouvernement de provoauer 
la création d*. Com m i„ , 0 f > , e ^i x â .n? 

Camarades, 

t j o n ; c l e no"e unique préoccupa-

one'd'c^ien?."^ n o , r e s o , u t i o n « * * la seule que mctaient le bon sens et l 
Cela prouve enfin 

sons « Pas de confu 

la. rai soi 
t r» que di-

ers ont 
et c est 

=.,....<, - . „, us contusion > que 

RÊTTE^fr^0 1 ' d5 V O , e r P"*" HENRI CAR. 
5re«<i . , ^Lr Ta ' d é f e n ' e«^, leur ami d#sin-
m£î->,Ul EZU" °»»«H<«»«» «Xi Parti Oui«rlar 

Les Opérations à Serai 
Le vote. — Le bureau. — Qui peut voter. 

— La police de Rassemblée. — Précau
tions à prendre. — Le dépouille

ment. — Manœuvres à déjouer. 
— Les bulletins qui 

comptent. 
Nous croyons utile de donner à nos amis 

quelques renseignements précis et certains 
sur les diverses opérations du scrutin, qu'ils 
ont le devoir de suivre attentivement 

OUVERTURE DU SCRUTIN 
ET COMPOSITION DU BUREAU 

Le sorutin est ouvert à huit heures du 
matin et claji à six heures du soir. 

U\- buieaux de vote sont présidés par le 
marie, les adjoints, les conseillers m 

ft» Le* bulletin» ne contenant pas un* dé
signation suffisantes c'est-a-cttre ceux pou* 
lesquels les scrutateurs ne peuvent' déter
miner quelle est la personne à laquelle do* 
être attribué le nom qui y est écrit (bulletin* 
illisibles), et ceux qui portent des noms évi
demment dérisoires. Dans ce* deux cas, les 
scrutateurs doivent conserver le bulletin 
pour la remettre au bureau, qui statuera ; 

3* Les buflletins dans lesquels les votante 
se sont fait connaître ; , 

4° Les bulletins contenant une désignatkejj 
ou une qualifioetion inconstitutionnelle. 

Certains bulletins sxmt nuls, mais entrent 
en compte pour le calcul de la majorité : 

1* Bulletins de couleur. Comme il a été d'il 
ci-dessus, le bulletin de couleur qui ne por
terait aucun nom n'entrerait pas en compte. 
Mais ceiui qui porterait un nom de candidat 
entrerait en compte sans que le suffrage pût 
être attribué au candidat ; 

2" Bulletins partant des signes extérieur». 
j II en serait de même pour tes bulletins par» 

m ^ m » ^ ^ • n > q u i o n f i n s c r i * d a o s '«"'' I P»ux dans l'oiSre du tableau et, en cas d'an. I ten* ^ef, f ? ^ » exténeurs ; 
ctoale. d.rhtl.Crfa"on d e «•"•"•••"•w muni- péchemeni, par des électeur* désignés par ! * J L ^ m s , a n , E ^ , 1 . ^ d ' 
cipaiesd arbitrag, pou,. , e rtglement d e s ^ £T naùre, ' P°.r ««TP1?. '«« bulletins dou 
flits entre ouvriers et patrons. I I-P« H»„ T «i.,- A»A« a, i„= w—, rj,** ,»,,rw.» letms injurieux. 

Camarades, votez pour ceux qui vt 
vous soutiennent et vous défendent 

et patron 
vous aiment 

les candidats du per^e«7tra^tatr?r~«w! 
siens, du part, d HENRI CARRETTE, votre 
ancien maire. ' 

Le Parti ouvrier teoiallsto Roubaisisn 

L'HONNEUR OC LA REPUBLIQUE 
Il parait que pour l'honneur de la RépubH 

Les deux plus âgés et les deux plus jeunes 
des électeurs inscrits sur la liste, piesents i 
I ouverture de la séance sont appelés par le 

autres motifs •; 
doubles et le» but* 

injurie 
LES BULLETINS PLIES 

SI deux bulletins, plies l'un dans Taulrev 
président à prendre place au bureau comme portent "des" w n s "différents, il* ne doivent 

Il est indiapensable que les as- «„»treattribues. S'ils assesseurs 
eesseui-3 saoher»t lire et écrire. Les candidats 
peuvent fane partie du bureau. 

Le bweau. étant ainsi formé, se complète 
par l'adjonction d'un secrétaire qu'd choi
si t parmi les électeurs piésents à I ouver
ture de la séance. Dans les délibérations du 

que, il faut envoyer à la mairie les pires clé- , bureau, le secifcûuie na que voix consulta- -
ricaux comme le3 Lepoutre, Cléty, Cousu et ! tive. Trais membres du bureau, au moins. ' sur des feu-Ules de dépouillement. C'est 
a u t r e s p a n t i n s d o n t ]P<= R r ^ l i n Am* ^ X « , , i r ^ - a = / l A ï u e n l Alrn r. ̂ * . . r . t ^ r .arwlar . f I™,* l« A A . . » . I K„.uAn, , « M « M « ^ - , « - 4 ^ ^ - , . . 1 - #_ : . « 

Fas être attribués. S'ils portent le même nom, 
un est attribué au candidat et l'autre est*** 

nexé au procès-verbaL 

LEI3 BULLETINS ANNOTES 
Les scrutateurs doivent s'abstenir de don

ner lecture des observations et injures ins
crites sur un buWetin et de les mentionner 

pantins dont les Rodin des jésuirieres 
rouba.siennes tirent les ficelles. 

L honneur de la Républioue commande, au 
contraire, de mettre fin à la mascarade de l'U. 

priéff -.^ 
j»«tnené. ce jcmr-l;\. avnrt s^s \ Renard 

moustaches campées courteé ; mais je l'avais I 
pettt-ment reconnu. 

Hier, la cour à"assi=es a rendu «on verdict: 
M. Guicnard a été acanttté à l'umnimité, aux 
eipol-itldissements lit- !'a<s=istanrr\ 

Les Elections Municipales 
DANS LA REGION 

A Lille c _ 
Mise au\point 
Les porte-.p4umes djfP. O. F. fjnt des 

eflorts désespères i>our démontrer dans 
leur Travuitleur que notre but — que 
uiofi but, en particulier — est d'assurer 
|a victoire de la Réaction. 

"Ues> efforts sont vain?. 
D'aboavi il est illogique que le P. O. P. 

Bouiève une telle question; Ne nous crie-
t-U pas depuis trois ans que tous les par
tis sont au même titre ses ennemis ? De 
quel droit vient-il donc aujourd'hui agi
ter le spectre réactionnaire ? Souvenir 
ides éiecuons de l»u2 cù le P. O. F. alll-
ciiait au preinier tour qu il mettait dans 
te même sac les radicaux et les réaction
naires pour, au second tour, s'accrocher 
avec uésespoir à la capote de Camille 
Pelletan. 

Ensuite si quelque parti n'a pas le droit 
de parler de « faire le jeu de la réaction », 
c'est assurément le P. O, P. qui, au se
cond tour des élections législatives der
nières, retirait purement et simplement 
Bes candidats dans les circonscriptions 
de Bétnune et de Douai et faisait ainsi 
rwsser les candidats capitalistes et réac
tionnaires contre Cadot et Goniaux, ou
vriers socialistes indépendants. 

Lniin, comment faisons-nous le jeu de 
U réaction t 

En menant, dit le Travailleur, une 
Odieuse campagne de personnalités con
tre les socialistes lillois du P. O. F. 

Or, nous prétendons que ce n'est pas 
ïaire des « personnalités » que d'attaquer 
des élus, qui sollicitent le renouvelle
ment de leur mandat, sur des actes pré
cis de leur administration. C'est ce que 
nous avons fait ; nous n'avons apporté 
aucune critique sans en fournir la preu
ve ; nous n'avons affirmé aucun fait sans 
en donner la démonstration ; et, voulant 
nous tenir sur le terrain exclusivement 
municipal, nous sommes restés très en 
deçà de ce que nous pourrions dire et 
prouver. 

Cependant, supposons que nou3 ayons 
lait des personnalités et que nous 
fassions ainsi le jeu de la réaction. Le P. 
O. F. aurait-il le droit d'en faire repro
che aux socialistes indépendants, alors 
qu'a Lens, à Croix, à Armentières, il cou
vre les maires socialistes sortants d'in
jures et d'accusations, sans même appor
ter à l'appui le moindre lambeau de dé
monstration ? 

C'est véritablement spéculer un peu 
trop sur l'ignorance où le Travailleur 
tient ses lecteurs de la besogne antisocia-
•îiste et antiouvrière accomplie par le P. 
O. F. dans ces communes ; mais nous , 
ttveos sous les^eux les affiche*, placards f* 

pour elle tous les profits possibles de la poli
tique. Et a ce point de vue la lettre de M-
Henri rihesquière ne conteste rien. 

L adjoint aux Beaux-Arts s étonne dans sa 
lettre nue nous le jugions aujourd'hui àl 
cette façon, alors qu'autrefois nous avons 
fait son éloge. 

Cela prouve que notre opinion sur M 
Ghes-tuière s'est modifiée en même terres 
que M. Ghesquière modifia't son attitude et 
couvrait de son autorité tes appétit3, les v.o-
lences et tes grossièretés de sa famiUe. 

Notis n'avons pas changé d'avis en ce<ui 
concerne le passé do M. Ghesquière: news 
avons montré « te vïltdn côté » de sa figur». 
<• qui fat autrefois sympathique », et, en dé
pit des outrages que M. Ghe<vjuière «Vis 
son tournai léverse sur non? et nos amis 
depuis deus années nous n'aurions pfls éprou
vé le besoin de le déshabiller en public s'il n'a
vait paru mtotérnblp à tous nos s.mis de sén-
tendre appeler vendus par une famille qui 
touche avec toutes les mains. 

P. 0. i-. et Syndicats 
Nous avons reçu la lettre suivante : 

Citoyen Siauve. 
Voulez-vous accorder queVraes hgnes à un 

vendu pour "ne question personnelle ? 
M. Juiliart. constater municipal, qui ne 

pmrlo pa* au Conseil, a retrouvé hier soir la 
paiole a la réumon de l'Orphéon, pour com
battre les candidatures soçxvlieuts indépen-

C'e=t sur notre dos que les dinseants ffantes, et notamment ta mienne. 
"" «e pavèrent de leurs ^léboi- ' " a déclaré que je n'avais pas le droit de 

' faire svwvre mon nom de la mention : ..mem
bre de Ja commission du Syndicat ouvrier 
de la mét.lïlu-rgîe ». 

C'est bien la, un raisonnement du P. O. F. 
actuel ! Ce qui est permis TOUT lui ne l'eat 
pas pour les autres f •^*\>' 

Le citoyen Vrtl«»mof, cwmlidat du P O F. 
I* dw«t de mettre son titre de sec*tr»1n» 
Syndicat A la suite de son nom. i 

il parait <me i« nen al pas le droit. 
On «•« «au P. O. F., io.il M* r>ien • o i T U r 

«st «nas, «ont es» mM, même M «'«at I» ia*aae 
etn>«». 

M. Juittart a armoncê nie laySyndicat TTI* 
mettrnit A In porte de In Ovirrrhission. C'en! 
possible : mais nn«ig verrons si i» P. O. F. 
a des ordres à donner aux travailleurs syn
diqués. 

Si c*M\ arrive. i*> n'»«i«*vî rai pis de fain* ce 
mie le P. O. F. • Ta t a \rmontiere? et A t>"ns 
je r* ferai pas do '̂-iss.ir.n dans le Svnd.cat : 
j'aHAndmai frarv-riilil «ment Tue lo"î  IPS cama-
rn.'?? «yndiioei s.aperçoivent mie le P. O. 

et ' jvi rtwii <t»V «issor-ioUon!» wtrmlfcalea 
que «i c<"!es-ci lui r«héissent et lui servent de 
marchepied électoral. 

Gustave DE GRAET, 
Oindidot du Bloc. 

Membre de la Commiasion du Syndicat 
ouvrier de ta Métallurgie." 

A Denain 
Victoire certaine 

LA CONFERENCE DE SIALVE-EVAUSY 
?' fr_soir- ve"dredi, Siauve-Evausy a fait au 

Salon Central, a Denain, sous la présidence du 
citoyen Selle, député-maire et devant plus de 
1.500 personnes, la conférence publique 
tradictotre que nous avions annoncée. 

Il ne nous est malheureusement pas possi
ble de donner un compte-tendu détaillé de cette 
magnifique réunion. 

Nous nous bornerons donc à constater que 
le vif succès obier • p a r [orateur, les applau
dissements qui «CM.uirnaient presque rh.icune 
de ses phrases, les acclamations qui ont salué 
le citoyen Selle, sont des g-aget certains de la 
victoire que remportera, dimanche, le part 

doivent être p; ésents pendant tout le cours ! bureau qu'il appartient de faire ou non l'ai
dé- opérations : le secrétaire peut compter i tribu|t»on de ces bulletins aux candidats. — 
parmi les trais membres dont la présence | Il parait admis par (a. jurisprudence du Con-
est ex _ j seil d'Etat que, lorsque l'injure s'adresse à 

Lors |ue le bureau est constitué, le préai- des tiers, le candidat peut bénéficier du suf-
dant fait indique, l'heure précise sur le pro- i fm«e. mais que, si elle s'adresse au candidat 
ees-veibal et .fait ensuite constater que tou- .' lui-même, et qu'elle exprime une intention 
te= les rviéces, dont la présence sur la table 
du bureau est exigée, ont été déposées, soit : 
l4 la liste ofricietle des électeurs et le tableau 
de rectification ; 2* la liste d'émargement ; 
3" les instructions et documents officiels re
latifs a lélecticm. Ensuite, après avoir re-
touiné la boîte du scrutin en présence des 
électeurs pour qu'il soit bien établi et bien 

conférence publique et con- I vérifié qu elle est absolument vide, le prési
dent ferme les serrures et remet une des 
clefs à l'assesseur Je plus âgé, l'autre def 
restant en sa possession. 

Le bureau où prennent place le président 
et les assesseurs doit être disposé de telle 
sorte que l'on puisse circuler alentour. 

POLICE DE LA SALLE DU VOTE 
Le président a seul la police de la salle de 

vote, dans laquelle nul ne peut pénétrer s'il 

du P. O. F. se pav 
es électoraux. 

Depuis deux années, leur rrat'did'etjr 
;'exerce bi-hebdomadairement à adres

se.» aux socialiste? indépendants les 
injures les plu? variées, dont la plus 
anodine fut celle de « misérables » en-

" V ~ , . , i \ jvée à ceux de nos amis qui osèrent 

û f i a S a ^ f a f avnfemVs 'amls^u^veux I %°^1}''L " L f ^ ^ ^ ^ ^ ^ L é ™ ' " * , " ' ? '"—« — - ' » - - ^ — 2 2 & J I Ë « -et cp» le magistrat ma priée de Sortir un 1 !*'»«rt> aboutit sans la permission de | 
mompnl 

Jaurès ne se relèvera jamais de» quali
ficatifs variés que lui adressa chaque se
maine la plume d'un, Devernay quelcon
que; et Pressensé. dont le frère a eu 
un avancement dans l'administration des 
finances, reste écrasé sous les repro
ches que lui en lit Gliesquière, qui s y 
entend. 

A ces débordements, nous avons ré
pondu par des raisonnements : la collec
tion du Béveil est U pour attester que, i F 

malgré les colères de nos amis, nous \ a . 
n'avons pas écrit ici, pendant ces trots 
années, une ligne qui puisse èlre consi
dérée comme une injure et qui puisse 
servir d'arme à la réaction. 

Bien plu9, il y a une année, prévoyant 
l'échéance de mai 1901. le Parti Répu
blicain socialiste„jnjurié par le P. O. P., 
surmontail son dégoût et proposait une 
alliance générale que les chers du 
P. O. P. repoussaient dédaigneusement, 
sans doute parce qu'Us savaient qu'ils 
seraient obligés par la de mettre une I re<L,'an'te

C 

fin à leurs procédés administratifs répré- ' 
hensibles. 

Voilà, à grands traits, les événements 
de ces années qui ont été marquées, pour 
le P. O. F., par des catastrophes inces
santes ; .presque toutes les municipali
tés s'arrachant. successivement a ses pré
tentions despotiques, les sièges de con
seillers généraux perdus, et deux dépu
tés dans toute la France rentrant au Par
lement, alors que les élections de 1898 
avaient marqué, pour le P. O. F., le triom
phe de douze élus. 

Encore une fois, est-ce que nous avons 
fait, dans lout cela, le jeu de la réaction ? 
ou bien les progrès de la réaction ne 
sonl-ils pas engendrés en quelque sorte. 
Messieurs du P . O . F., par vos fautes et 
vos excès ? 

Pour en arriver enfin aux événements 
de l'heure présente; il n'a pas tenu à nous 
que la période électorale ne fournit pas 
le spectacle de vos vilenies et de vos tur
pitudes. 

Certes, nous avions esquissé dans nos 
manifestes les justes critiques qui n'ex
cédaient pas notre droit ; nous réservant 
d'exiger de vous au second tour, en 

échange de notre concours, possible 
alors, qu'il y soit donné satisfaction pour 
l'avenir. 

Vous nous avez obligé, par vos insul-
fes. à préciser, avec virulence peut-être, 
mais avec un souci absolu de la vérité, 
et vous n'avez pu relever dans nos allé-
galions ni une inexactitude, ni une exa
gération. 

Par un vote unanime, notre parti, à la 
suite des événements qui ont démontré 
que vous vouliez fermer la bouche à une 
propagande qui n'excédait pas nos droits 
et qui se tenait sur le terrain de la cri
tique juste, mais courtoise, noire parti, 
dis-je.bondissant sous vos outrages nous 
a donné le mandat de dire tout haut ce 
que nous aurions dit tout bas après le 
premier tour. 

C'est fait ; si la réaction s'en sert, c'est 
bien vous qui l'avez voulu; et si la réac
tion en bénéficie, vous en porterez toute 
la responsabilité au même titre que vous 
portez la responsabilité des défaites que 
vous avez subies en 1901 et 1902. et dont 
vous ne direz sans doute pas qu'elles 
sont dues à DOS efforts et notre volonté. 

Ed. DELESAi-LE. 

ouvrier dessaisies, plus compact et plus uni que est porteur d'armes quelconques. L'entrée 
jamais, malgré la pression capitaliste et lop- de la salle n est permise q 
pression cléricale. 

Nul contradeteur ne s'est présenté pour ré
pondre a Siauvç-F.vausy et c'est a l'unanimité 
que l'assemblée a voté un ordre du jour en la-

ut de la liste dj Parti Ouvrier Denaisien. 
A la sortie du Salon-Central, la foule qui at

tendait le conférencier l'a loojruement acclamé 
et l'on peut dire sans exagération que c est 
accompagné de plus dé deux mille personnes 
que notre rédacteur en chef s'est rendu chez le 

oyen Selle avant de regagner Lille 

évidemment contradictoire avec le vote émis. 
le suffrage ne doit pas être attribué. 

LES SIGNES INTERTEURS 

Les bulletins portant des signes ertérfeoi» 
ou intérieurs, doivent être annexée au pro» 
oàs-verbflj. Le signe intérieur peut varier M 
l'infini. En règle fénéraJe, dès que le signe 
ou la marque se répètent sur plusieurs bulle
tins, dès que ta possibilité voulue et calculée 
de reconnaissance apparaît, il y a lieu d'an
nuler les bulletins. 

pour la désignation de scrutateurs, le pre< 
skient doit ve&lar a ce que les membre» 
d'une organisation ne s'imposent pas et n a s 
caparent pas toutes le.3 tables. 

LES RECLAMATIONS 
Tout électeur a le droit d'arguer de nnflitl 

les opérations électorales de la commune. 
ceux qui ont ' L e s réclamations doivent être consignées 
™,,t rornej». procè^-verbBtl. sinon être déposées, à oei le droit d v voter et le président peut lefuser I prooès-verbaj, sinon être déposées, a peina 

l'entiêe aux électeurs des autres sections , ? e nullité, dans les cinq joors qui suivent la 
(Décision du Co.iseil d'Etat du 1G août 1866̂ . 

CITOYENS ADMIS A VOTER 
Nul ne peut être admis ù voter s'il n'est 

lascrit sur la lk-te déposée sur le bureau : 
sont seuls admis à voter, quoique non ins
crits, les électeurs po. teurs d'une décision 
du juge de paix uiUuunaut leur insc iiHion 
ou d'un arrêt de la Cour de cassation annu-

Devnnt le domicile du député-maire de De- j l a n t un jugement qui uurait pionoacé leur 
nain, le rédacteur en chef du c Réveil du Nord» j n.dialion. 
a encore prononcé une allocution engageant | Le bureau est obligé d'admettre au vote 
la foule très animée à se disperser dans le piu* | tout individu poité sur la liste, sans pouvoir 
grand raime. \ rechercher si son inscription est o j non coo-

Le citoyen Selle a sou'iirné avec son autor-'^ foitne à 11 loi. 
légitime ce «ajrè conseil et la soirée s'est écou- , Le bureau ne peut exiger de l'électeur ail
lée pour tous les démocrates denaisiens dans ' cune autre justification 'iue celle de sor 

jour de l'élection, au secrétariat de la meirie, 
ou à la sous-préfecture, ou à In préfecture. 

JEAN BORS. 

l'espérance, d'un succès électoral qi 
dhui. ne îvt doute pour personne, pas même 
pour cet infortuné M. Houtaxt t 

L. D. 

Le Citoyen Flamidien 
On ne s'attendait guère à Flamidien dans 

cette affaire. 
Voici cependant que parait en scène l'irvté-
S'sante victime du petit Foveaux. et c est 

M. Edouard Urumont qui la met en cause 
dans un article de la Libre Parole. 

M. Urumont écrit : 
• On voit figurer sur cette liste, dite <i'V-

ii n:on républicaine tiUoise, le nom de M-
« Scrive qui a élé à la tête du Comité de 
« défense du Frère Flamidien et le nom de 
n M. (Jobert, rédacleur au journal 1 Echo du j 
H A'ond, qui a mené conlue le malheureux I 
« frère i abominable campagne d insinua- I 
« lions et de calomnies qui a défrayé la | 
« piesse maçonnique, non seulement de 
« France mais d tuiope, pendant de longs I 
ii mois. 

« Ce qu'H y a de véritablement fabuleux, 
« c'est que l'L'nion républicaine libérale re- | 
« commande à ses amis de voter pour M. j 
n Gobert dans la section même où se trouve 
« rétablissement de la rue de la Monnaie, 
« où s est accompli le drame maçonnique et 
« où habite le Frère Flamidien. 

n Par un raffinement de cruauté que Com-
ii bes hii-même n aurait pas osé imaginer, 
« oh veut foicer les Frères à voter en faveur 
n du rédacteur d'un journal qui les a couverts 
« d'outrages et les a signalés au mépris et 
« à la haine de tous. 

» En se rendant au scrutin, le Frère Fla-
« midien pourra se dire' : « Je cuis heureux 
u que mon candidat n'ait pas réussi à m'en-
» voyer à l'échafaud malgré mon innocence 
« évidente. S'il était parvenu a më faire guil-
« lotiner, je ne pourrais pas voter pour lui 
« aujourd'hui. » 

Le raisonnement de M. Drumont ne man
que pas de logique. 

La liste dont l'Echo répète aujourd'hui 
qu'elle est en maiorué républicaine — con-
trairement aux atftrmations de la Dépécha j 
qui prétend a tort qu'elle est tout à fait répu
blicain», contient en effet des gens qui furent 
les défenseurs, et d'autres qui furent les 
accusateurs de Flamidien. 

Mais M. Drumont retarde ; il n'est plus de 
notre époque. 

Tout cela est changé à présent ; et la liste 
de la Croix et de l'Echo ne conUent plus au
jourd'hui que des admirateurs de Flamidien, 
qui serait, si elle réussissait, nommé secré
taire général de la mairie de Lille 1 

tnt r«rrsatfisansat di Dntksrqtt 
Dans la Flandre maritime représentée par f 

le clérical Coclun et le méliniste Guillain, t 
on a attendu un peu tard peut-être pour entrer 
en lutte active, avec programme et candi
dats, contie le parti réactionnaire. Néan
moins, par la vigueur dont ils font preuve, 
il semble que les républicains veuillent rega
gner le temps perd-i. 

A SA1NT-POL-SLR-MER. la liste radicale 
de M. Georges Yancauwenbergiie sera réé
lue. 

A R03ENDAFL, la liste des déserteurs, 
remorquée par un marguillier, sera battue 
par la liste radicale Bourgogne-Planclteel-
cy». 

A COUDEKERQCE-BRAXCHE. le Conseil 
sortant, fervent admirateur de M. Guillain. 
«j?ra balai'é. Ce sera au profit de la liste répu
blicaine Vaolerberghe ou de la liste socialiste 
F-intaine. 

A BOVRBOL'RG. le Conseil sortant, avec 
M. Victor Vandeabroucque, maire, sera réé
lu. 

Des peti!e« communes comme Armboust-
Cappei, .Saint-Georges'seront arrachées à la 
rédction. 

A DCNKERQL'E. les comités républicains 
ont fait placarfter hier matin i%ie liste de 
concentration républicaine et ouvrière. En 
voici la composition : 

ire serlion : Mairie. '— MM. I. Monteuuis, 
a\oué ; J. Trystram tils. industriel . Ctiagtion, 
tvpogiaphe, vkeprésidcnl de I Alliance ré
publicaine ; Cb. Deipierre, négociant : Druet, ' fûtes d* la table. Il en sera de même pour 
capitaine au long cours ; Grandv, négociant , 
A. Jannin, commerçant; Lagersie. ancien 
commerçant ; Henry Lefebvre, délégué can
tonal ; docteur Ruyssen ; Weill, industriel 

cription, ruais il a le droit, en certains cas, 
de s'assurer de l'identité de la personne qui 
se présente. Cette identité est ordinairement 
constatée par la production de ta carte J'é-
iecteur, par la afgnaruie du porteur ou la 
production <fun uvret militaire ou de famille 
ou d'une oarte d'électeur BOUT des scrutins 
î r , , . , . É . '" '" , V - "•fr* <*• »»ee»oir les but***»»* 
de citoyens rnscrtf* et JustMant afns? qu'il 
vient d'être dit. de leur identité, peut être une 
cause d"anni»lution du scrutin. 

Un citoyen inscrit, qui aurait perdu se 
carte électorale, peut être admis à voter s'il 
n'y a aucun doute sur son identité. 

C'est au piésident seul qu'il appartient de 
recevoir le bulletin des mains dos électeurs 
et de le déposer dons l'urne. Un assesseur 
n'a pas le droit de s'avancer au-devant des 
électeurs pour recevoir leurs bulletins. 

BULLSTINS DE VOTE 

Le pépier des bulletin» doit être btanc et 
sans signe extérieur. 

Léiccteur remet son bulletin fermé, qui 
a été préparé en dehors de l'Assemblée. Les 
électeurs n'ont pas le droit de renoncer au 
secret de leur suffrage et de voter à bulletin 
ouvert : tout bulletin non fermé doit être re
fusé par le président (Décision du Conseil 
d'Etnt du 5 janvier 1859;. Si un certain nom
bre d'électeurs persi«rtaient à vouloir voter à 
bulletin ouvert, il devrait être fait mention 
de cet incident au procès-verbal qui constate
rait le nombre des électeurs ayant ainsi violé 
le secret du vote. 

SURVEILLANCE DE L'URNE 
Quand un électeur aura voté et constaté 

que son buRetta a été déposé dans l'urne. U 
lie saurait stationner devant ou immédiate
ment à côté de la boite du sorutin. pour sur
veiller le vote des personnes venant après 
lui. On doit 1 inviter à se retiier sur l'un des 

Dernière 
Heure 

toute personne qui émetireit la prétention 
de se tenir devant ou à coté de l'urne. 

MANŒUVRES FRAUDULEUSES 
La distribution des bulletins de vote dans 

2e section : Hôtel des Pompiers. — MM. l a s a [ I e u u sc.rJt,in e s t interdite Si des bulle-

A Roubaix 
Les Grèves et le P . O. S. R-
La Parti Ouvrier Sooialist* Roubaisisn, **"* 

le but d éviter la grève et sen eertèe* de misè
res, avait «ru devoir **rest*i- en février dernier, 
à la Chambra syndicale ouvriers textile de R*"-
baix, uns invitation à preveejuar la ereatlen de 
Commiaslone mixtes entra ouvrier* n patrons 

Bouteille, charpentier ; Debrocfc, ouvrier du 
port ; Sauvage, ouvrier du port : Kerfyser, 
typographe : Meerschardt, ouvrier tôrdeur 
d'huile ; Vianne, menuisier. 

3e section : Bourse. — J. Trystram fils ; I. 
Monteuuis ; Belle, brasseur ; Burin, typogra
phe ; Deconninck, négociant ; Detraux. con
seiller d'arrondissement ; docteur Duriau ; 
Fockemberghe, négociant : H. Lemaire. dé
légué cantonal ; Lesage, président du Syn
dicat de la boucherie ; Terquem, avocat ; Ver-
lornme, comptable. 

L'appel que lance le comité républicain se 
termine ainsi : 

Electeurs, 
L'impuissance où se débat votre Conseil 

actuel provient des éléments disparates qu'il 
contient ; les hommes du passé y luttent 
avantageusement contre leurs collègues aux 
tendances phis libérales et les affaires souf
frent de ce piétinement sur place avec des 
retours en arrière. 

Si vous voulez la grande ville à côté du 
grand port, il £aut envoyer à la mairie des 
républicains sincères, unis par un program
me commun qu'Us ont la volonté ferme de 
faire aboutir. 

Entre les partisans des idées rétrogrades et 
les défenseurs des idées démocratiques et 
du progrès social, votre choix ne peut *tre 
douteux : vous voterez pour les hommes de 
l'avenir, pour ceux qui -ont en même tem.p3 
•les amis de l'ordre dans la liberté. 

Vive la République I » • 
Espérons que cette fois les électeurs mrn-

kerquois renverront à l'église les marguil-
liers qui détiennent le pouvoir depuis vingt 

tins sont remis à la porte de la salle à des 
citoyens par uni individu qui accompagnerait 
(«usuite les dits électeurs jusqu'auprès de 
fuite, on doit prendre les noms des uns 
et des autres et constater le fart au procès-
verbal. Le Conseil d'Etat a décidé (16 janvier 
1885) que le fait, par un individu de distri
buer ù la porte de la salle du vote, des bulle
tins, d'un certain format, et dar* suivre en
suite des yeux » jusqu'à l'urne ceux à qui ces 
bulletins avaient été donnés, constituait une 
manœuvre frauduleuse. 

Seuls, les membres du bureau ont le droit 
de prendre place à la table. Personne ne doit 
s'v installer pour pointer les noms des élec
teurs. 

LE DEPOUILLEMENT 
Nous appelons toute l'attention de nos 

amis sur les opérations du dépouillement. 
Les bulletins tri ivés dans l'urne sont 

comptés à haute voix par le président et par 
les membres du bureau. 

LA MAJORITE EXIGES 
Nul n'est éta au premier tour de scrutin 

s'il n'a pas réuni : 
1" La majorité absolue, c'est-à-dire un 

nombre de voix supérieur & la moitié des 
suffrages exprimés ; 

2» Un nombre de suffrages égai au quart 
de œhii des électeurs inscrits. 

L'APPRECIATION DES SUFFRAGES 
Certains bulletins n'entrent pas en compte 

pour le oaucul de la majorité et doivent être 
déduits du nombre total des bulletins trou
vés dans l'urne (quand ce nombre est égal 
ou inférieur à celui des émargements) ou 
du nombre des émargements (quand ce nom-

LA GUERRE 
Russo-Japo naise 

BRUIT D'UNE DÉFAITE RUSSE 
Péteubourg, aq avril. — Le brait court qee 

les Russes auraient subi une grave défaite sut 
le Velou. jusqu'à présent, rie» a'eet voeu ammm 

PERTE D'UN TRANSPORT JAPONAIS 
Tokio, 2Q avril. — Voici la version japonaise 

sur la perte du transport € Koro-Maru * -
• Le transport quitta, la flotte des torpilleur* 

par un temps de brume, lundi, a u heures 30. 
Le « Rurik > accosta le transport et ordonna 
au capitaine d'embarquer sur le croiseur. On 
pratiqua ensuite l'inspection du navire. Deux 
compagnies d'infanterie ont été trouvé cachée 1 
à fond de cale. Une torpille fut lancé et coupa 
en deux le transport. Au moment où il scrutait, 
les soldats montèrent sur le pont et firent user-
décharge sur le • Rurik >. 

Trois canots sauvèrent 45 soldats, 9 pans 
gérs et l'équipage. 

Deux capitaines et trois lieutenants -sont par
mi les noyés. Le total des morts se monte > 
175.» 

POLICIERS RUSSES POICKARDL» 

Varsovie, 2g avril. — Le chef de la police se> 
crête, accompagné d'inspecteurs et d'agents 
de police, en forçant l'entrée d'une maison, 
privée, a été attaqué par une bande d nommes 
armés de revolvers et de poignards. 

Deux, agents ont été tués et les autres bléeV 
ses. Un assaillant a été arrêté. 

LA CREVE DE MARSEILLE 

Marseille, 20 avril. — La situation est toi* 
jours la même concernant la grève des offi
ciers. 

On ne signale aucune entrée de navires au
jourd'hui : les gares commencent à être en 
combrées de marchandises. 

te? mnoÏÏfS ? f f r * C , 1 ° n 9 i ^ \ ? ^ Dï£?n e • V Les bulletins blancs c'est-à-dire ceux qui 
* "}?**rés

s 1°?^ 8 U Î #*??hslS\ p / e c*fit ' ne contiennent aucun nom, que le papier 
oEanfJaUon'. Ces^dire"que Vue" usfl S £ I soit blanc m de couleur, ou sur lesquS 
prend des représentants de toutes les ne 
ces de l'opinion républicaine. 

Nous engageons nos lecteurs à voter pour 
toutes les Ustes du « bloc » républicain. 1 

INCIDENT D'AUDIENCE 

Castres-sur-l'Agout, 39 avril. — Au cours oV 
1 audience du tribunal de commerce de Castres 
après un prononcé de jugement par le prési
dent Cros, M. Castéres, juge, s'est levé et s 
déclaré : c Je prends le public à témoin que lé 
président, contrairement à la loi, vient de ren
dre un jugement sans consulter ses collègues. 
Devant cette attitude autoritaire, je me retire. 
Greffier, prenez note de l'incident. » 

Le procureur général est saisi de cette affai
re qui a provoqué une certaine émotion parai 
la. population industrielle. 

REUNION TUMULTUEUSE 

Saint-Etienne, 29 avril. — Hier soir a eu lieu 
une réunion électorale contradictoire à laquell 
assistaient Ledin, maire de Saint-Etienne, 
Briand, Charpentier, Piger, députés de la 
Loire. 

Il fallut plus de deux heures pour constituer 
le bureau, au milieu d'un violent tumulte. 

Ledin et un autre orateur purent se faire en
tendre. Briand ne put parler qu'au milieu de 
nombreuses et violentes interruptions de clé
ricaux. Quand Piger monta à la tribune, il fut 
accueilli par de houleuses protestations. 

Finalement, une bagarre se produisit. Des 
tables et des chaises furent lancées à travers 
la salle ainsi que des bouteilles eï carafes. 

Plantevin, adjoint au maire, a «té blessé a' 
la joue. 

Le service d'ordre, organisé par M. Cotrsto. 
nn, commissaire central, sous la direction de 
M. Vitte, commissaire de police ou quartier, 
intervint alors et fit évacuer la salle. Un agent 
a été frappé. 

L'AMBASSADE D ITALIE A PARIS 

Rome, 2g avril. — On assure que le comte 
Tornielli, ambassadeur d'Italie à Paris, aban
donnerait prochainement ses fonctions, pour. 

entants de toutes les nuan- • nom du candidat ayant été rayé aucun autre des raisons de convenances personnellesTet 
rénublfcainè i ra*n n a î*4 i n . * 0 r f t ' e t «" S*™*""» tout pa- se verrait conférer, à Rome, de Hautes fonX 
s nos tecteure à voter pour P**1* " i f d a n £ j "V1?, «tj^ntermant des w n . tioos honorifiques. On désigne comme son sueV 

tions étrangères A l'élection.; L cesseur le prince Colonna, syndic de I 
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